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Une rentrée et des
• Les chantiers
de ['année académique
s'annoncent variés.

C'est vrai que cette année
sera intéressante: avec
la mise en application

du décretPaysage2.0 et lesques-
tions liées au refinancement des
études supérieures, nous avons
l'impression d'être à un tour-
nant", confiait la semaine der-
nière Albert Corhay,recteur de
l'Université de Liège(ULg).

Alors que la plupart des étu-
diants francophones repren-
nent ce lundi le chemin des
cours, l'opposition tout
comme les syndicats étudiants
lui emboîtent le pas en assu-
rant le ministre de l'Enseigne-
ment supérieur Jean-Claude
Marcourt (PS)d'un suivi atten-
tif des dossiers de la rentrée.

Autonomie ou équité
Parmi ces derniers, la ré-

forme de l'enseignement supé-
rieur introduite par le décret
Paysage2.0 crée encore des re-
mous. "Honnêtement, les polé-
miques de cet été nous ont prouvé
que le texte voté en juin dernier
par la majorité est encore beau-
coup trop flou, confie, depuis
l'opposition, le député Philippe
Henry (Ecolo).Atitre d'exemple,
les règles encadrant les secondes
sessions ont été diversement ap-
pliquées en fonction des établis-

sements. Ce n'est pas normal et
surtout, cela crée des inégalités

de traitements entre les étu-
diants."

si la Fef (Fédération des étu-
diants francophones) fera de ce
dossier un de ses points d'at-
tention, le ministre Marcourt
plaide pour un peu de sou-
plesse. "Dans mon esprit, il y a
une large autonomie des jurys.

Ellefait partie de l'autonomie de
la réforme; ce sont eux qui sont
lesplus proches de la réalité du
parcours de l'étudiant et ils doi-
vent avoir l'autonomie néces-
sairepour arbitrer lessituations.
Dans certains cas,heureusement
très minoritaires, ils en ont pro-
fité pour durcir lesétudes.J'ai in-
terrogé l'Ares (Académie de re-
cherche et d'enseignement supé-

rieur) sur le sujet: faut-il
restreindre l'autonomie desjurys
au motif que certains ont exa-
géré? J'attends les suggestions
concrètesde l'ARES."

L'opposition sera-t-elle pour
autant satisfaite? "Il reste
d'autres problèmes car ce texte
manque de rigueur. Nous de-
vrons inévitablement le reclari-
fier", prévient Philippe Henry.

Autre débat sera celui de
l'inévitable refinancement
des études supérieures. Pour
y répondre dans un premier
temps, Jean-Claude Marcourt
a annoncé vouloir injecter,
d'ici 2019, 106 millions
d'euros que les établisse-
ments devront se répartir (ce
qui ne sera pas
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incertitudes
une mince af-
faire).

Mais,plus glo-
balement, c'est
la fm des enve-
loppes fermées
qu'espèrent la
plupart des ac-
teurs dont le
ministre lui-
même, souhai-
tant du même
coup revoir les
règles de distri-
bution des sub-
sidesqui, en fonctiondu nom-
bre d'étudiants, créent une
concurrence importante entre
les écoleset lesuniversités.

Vétérinaires et infirmiers
Enfm, deux dossiers con-

cernant de nombreux étu-
diants seront gardés à l'œil.
D'ici le mois de janvier, le mi-
nistre devra remettre aux
normes européennes nos for-
mations en inflTIllerie qui
n'offrent aujourd'hui pas as-
sez d'heures de pratique.

"I:adaptation du cursus est en
cours, promet Jean-Claude
Marcourt. Tous réseaux con-
fondus, il y a consensuspour al-
longer le bachelier en qua-
tre années. Je suis également
sensible aux difficultés organi-
sationnelles rencontrées par les
hautes écoles;j'ai d'ailleurs de-
mandé aux commissaires
d'avoir un cadastre précis de
l'offre de stage et nous envisa-

geons de réin-
troduire ce cur-
sus dans le dis-

positif résident /
non résident."

Le dernier
dossier délicat
sera celui de
l'instauration
d'un éventuel
filtre aux étu-
des vétérinai-
res.

Aujourd'hui,
seule l'ULgpro-
pose un master

en la matière.
Elle avoue cependant ne

plus pouvoir assumer le nom-
bre d'étudiants qui s'y pré-
sentent, alors que l'Europe
impose également un nombre
d'étudiants maximum dans
cette filière.

Le sujet est délicat, car seule
l'Université de Liège avoue
souhaiter un filtre qui ne fait
pas partie des plans du minis-
tre.

Ce dernier reconnaît du
coup attendre un consensus
de l'ensemble des recteurs (ce
qui est loin d'être le cas).
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D'ici le mois
de janvier,
le ministre
Marcourt

devra remettre
aux normes

europeennes
nos formations
en infirmerie.
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